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Achat dans du Neuf et separation

Par superlulu, le 21/05/2011 à 15:02

bonjour a tous 

je compte acquerir avec ma copine (futur ex) et moi un appartement dans du neuf (livraison
juillet 2011) nous avons deja signer le credit immo et le notaire 
les travaux ont semble t'il commencer 

hors je compte me separer d'elle 

ni pacse ni autres ont été signé 

est il possible d'annuler l'achat si oui comment ? sinon que dois-je faire ?? 

nous allons forcement perdre de l'argent mais l'argent n'achete malheureusement pas l'amour 

merci de vos reponses 

cordialement

Par Domil, le 21/05/2011 à 17:17

oui, vous pouvez annuler, vous perdrez ce qui est prévu au contrat

Par superlulu, le 21/05/2011 à 18:23

c'est marqué ou dans le contrat ?? 

sachant que c'est une maison dans les 265.000€ + frais de notaire de 8.000€ 

désolé j'y connais rien en immo moi mais merci de votre reponse

Par Domil, le 21/05/2011 à 20:19



Lisez votre compromis de vente
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